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Vues sur le Château, le Lion, et/ou la Citadelle
Vues sur la Tour de la Miotte
Vues sur l'Eglise St Joseph
Vues sur divers monuments du centre-ville
Vues sur la tour de l'ancienne Caisse
d'épargne et la résidence Clémenceau

Zone indicative de visibilité
Bâtiment sur lequel porte une vue

A,C, P  Identifiant d'un axe de vue, d'un cône de vue,
ou d'un panorama
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> Vues protégées
Belfort I paysage urbain

Agence d'urbanisme du Territoire de Belfort, Mai-juillet 2016 + Mars 2017
Sources : SIG AUTB, observations de terrain.
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